
 
 

Session 2025 les 17 et 18 septembre 2025  
à la CCI de la Vienne à Poitiers 

 

Objectif de PROREFEI :  
 

PROREFEI a pour objectif de former et accompagner une personne en charge des questions liées à l’énergie, à l’efficacité 
énergétique de l’entreprise, c’est-à-dire de réduire sa consommation d’énergies en conservant le même service final. 
 
Les étapes de la formation : 

 

1   MOOC 
 

Fondamentaux de l’énergie 
 
 
 

Durée :     4 à 6 heures 
Lieu :         Formation en ligne 
 
Objet : 
 
Réviser ou acquérir les connaissances 
théoriques fondamentales sur 
l’efficacité énergétique en industrie et 
se familiariser avec les unités 
énergétiques et les différents systèmes 
énergétiques de l’entreprise.  
 
Le MOOC est composé de trois 
modules. Chaque module fait l’objet 
d’un quizz final nécessitant un score de 
70% pour participer à la formation en 
présentiel. 

 2   Stage 
 

Structurer une démarche 
d’efficacité énergétique et la 

piloter 
 

Durée :     2 jours 
Lieu :         CCI de la Vienne, à POITIERS 
 
Objet : 
 
Approfondissement de certains points 
abordés dans le MOOC : 
- Structurer et piloter une démarche 
d’efficacité énergétique 
- Comprendre et interpréter l’état des 
lieux des consommations énergétiques 
- Identifier des axes d’amélioration de 
la performance énergétique 
- Elaborer et suivre un plan d’actions… 
 
Animation : Benjamin FAY, expert et 
conseiller en performance énergétique 
à la CCI des Landes. 

 3   Accompagnement 
 

Coaching individuel sur 6 mois 
par l’expert CCI 

 
 

Durée :     6 mois 
Lieu :         1 visite sur site de ½ journée 
pour définir les axes de travail puis 
accompagnement via des sessions 
TEAMS sur une durée de 6 mois 
 
Thématiques proposées : 
 
- Mise en place d’un plan de comptage 
- Définissions d’IPÉ 
- Amélioration d’un SMÉ certifié 
- Etablissement d’un plan d’action 
- Montage économique et financier 
- Gérer sa facture énergétique 
- Mise en place d’une veille réglementaire 
 
Coaching : Benjamin FAY 

 
Coût de la formation et prise en charge 
 

Le coût pédagogique du parcours est 3700 € HT par personne mais le programme, via l’ATEE, prend en charge ces frais 
pédagogiques à hauteur de : 

• 70% par stagiaire pour les entreprises éligibles de moins de 250 salariés et dans la limite de 3 stagiaires par SIREN. 
• 0% par stagiaire pour les entreprises éligibles de plus de 250 salariés. 
Les entreprises qui ne sont pas prises en charge par l’ATEE ont la possibilité de solliciter l’Opérateur de Compétences (OPCO) 
de l’entreprise dans le cadre de la Formation Continue. 
 
Intérêt pour l’entreprise : 
 

1. Être accompagnée par un expert de l’énergie capable de vous assister sur des sujets techniques 
2. Mettre à niveau ou former un référent Energie pour assurer l’efficacité énergétique de l’entreprise 
3. Programme pris en charge à 70% par l’ATEE sous condition d’éligibilité ou par l’OPCO. 

 
Date limite d’inscription à la session 2025 : 2 septembre 2025 
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Franck HERVÉ  
 

Conseiller d’entreprise Transition énergétique et écologique 
fherve@poitiers.cci.fr 
06 50 89 60 69 
CCI de la Vienne – Campus 120 
Pôle République - BP 495 - 120 rue du Porteau 
86012 Poitiers Cedex 
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